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Votre délégation FO au CCE : Loic BARBOUX, Jean-Luc BLANC, Jean-Pierre BRUNET, Sonia CLAUDE, Nadia FORT, Christiane LOTAUT, Yann RENAUD, Sylvie SZEFEROWICZ, Gil VOCCIA
et Sébastien SOCIAS

Programme nouveau parcours du demandeur d’emploi

Ce CCE n’avait qu’un seul point à l’ordre du jour : Le nouveau parcours d’inscription/demande d’allocation des DE. 

Notons tout d’abord qu’il ne s’agit là que d’une première information globale. D’autres informations suivront et nous veillerons à ce que 
les élus soient non seulement informés mais aussi consultés ; tant nos métiers sont remis en cause.

Le principe : La dématérialisation totale est à l’œuvre. Une seule voie d’inscription est prévue : internet. Cette obligation devrait être actée par de 
nouveaux textes de gestion de la liste. Il en est de même pour la demande d’allocation (DAL), elle sera exclusivement accessible au futur inscrit par 
internet. Le WEB devient la seule porte d’entrée à Pôle emploi dès janvier 2016. Une seule rencontre physique du DE demeure obligatoire : l’entretien de 
situation (remplace l’EID). Au-delà de celui-ci plus aucune obligation de présence physique, le conseiller et/ou le DE choisissent le mode de contact 
« approprié » (physique, mail, téléphone, 100% WEB, courrier, …) Mais, le demandeur, lui, a quoiqu’il en soit l’adresse « mail.net » de son conseiller !!! 
Pari de la confiance, marges de manœuvre…

La délégation FO a posé nombre de questions techniques mais s’est surtout attachée à démontrer qu’il est essentiel que soit clarifié le moment ou le 
demandeur d’emploi est réellement considéré comme étant demandeur d’emploi. En effet, le dossier d’indemnisation, la convocation à l’entretien de 
situation dépendent du fait qu’on soit ou non DE. Quand les droits et devoirs du demandeur d’emploi lui seront-ils expliqués ? Si le demandeur ne reçoit 
plus l’information nécessaire pour connaitre ses devoirs comment le contrôler objectivement ? Faudra-t-il qu’il se contente de mettre une croix pour 
indiquer qu’il a bien été informé, un peu comme pour une mise à jour « Apple » ?? 

L’autre aspect fort de ce power point de 9 pages (!!!) concerne l’automatisation de la DAL. La rapidité est un impératif et MADU (moteur d’analyse du 
dossier unique) arrive pour automatiser la demande de pièce complémentaire. 

Le pire est à craindre : 
• soit les demandeurs d’emploi n’attendront pas leur entretien de situation (qui doit avoir lieu dans les 2 à 4 semaines suivant l’inscription sur internet) et 
viendront sur le flux (mais attention dans le même temps des «tests d’accueil» sont menés voyant fondre à 20H «l’ouverture sur flux» des agences !!!) 

• soit l’entretien de situation (40 minutes consacrées exclusivement au diagnostic) sera impossible à mener, le demandeur ayant d’abord et avant tout 
(et on le comprend) besoin de réponses à ses soucis d’allocation. 

Sur l’autel de l’austérité et de son chômage de masse, Pole-emploi se livre à une véritable déqualification de ses personnels : 
Comment maintenir les savoirs des GDD dans le cadre d’une telle automatisation ? 
Comment maintenir les capacités d’intermédiation des agents placement en les privant totalement de l’entreprise ? 
L’entretien de situation n’étant pas dans le socle commun il ne sera réalisé que par les conseillers ayant un portefeuille, comment maintenir la 
connaissance des profils inscrits, sa capacité à conseiller, en ne réalisant plus aucun entretien lorsqu’on est sur la «dominante entreprise» ?
Quel avenir pour les collègues de l’indemnisation ?
Quid de l’appel d’offre relancé sur le 39/49 ? Des indemnisations devront-elles être versées au prestataire retenu sur un marché qui n’existe plus ?

Sous couvert de beaux slogans, par la suppression des jalons obligatoires et ce quel que soit le type de suivi, Pole-emploi abandonne totalement toute 
une partie des demandeurs d’emploi inscrit. Pôle emploi ne s’engage qu’à une seule obligation : un entretien, mais pas obligatoirement 
physique, entre le 6ème et le 9ème mois.

En prétendant se concentrer sur le cœur de métier, c’est une privatisation rampante qui est en marche. Ainsi l’aide en ligne va-t-elle être confiée à Web 
Help.

C’est une véritable déshumanisation, une mise à distance des citoyens du service public qu’ils sont en droit d’attendre. Plus aucune intervention humaine 
lors de l’inscription, un entretien de situation pour le moment encore physique et … TERMINE !!!
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